
456 AGRICULTURE 

La loi, mise en vigueur d'abord pour trois ans (1945-1948), a été prorogée par périodes 
de trois ans sans interruptions. En 1959, la loi a été prorogée pour une autre période 
commençant le 1 " avril 1959 et se terminant le 30 juin 1962. Cette dernière prorogation 
permet aux apiculteurs à plein temps de bénéficier de prêts. Le montant maximum d'un 
emprunt ou de la somme mise à la disposition d'un emprunteur à un moment donné a été 
porté de $5,000 à $7,500. L'échéance d'un prêt et le taux d'intérêt sont restés à 10 ans 
et à 5 p. 100, intérêt simple, respectivement. L'emprunteur doit fournir de 10 à 40 p. 
100 du coût de son achat ou de son entreprise, selon la catégorie de prêt. Le gouvernement 
fédéral se porte garant de 10 p. 100 de l'ensemble des prêts de chaque banque au cours 
d'une période. Cette garantie ne s'applique pas aux prêts consentis après que l'ensemble 
des prêts accordés par toutes les banques durant une période donnée dépasse un montant 
déterminé par décret. Le maximum courant s'établit à 300 millions de dollars. Le 31 
décembre 1958, 1,282 réclamations s'élevant à $835,772 avaient été payées en vertu de la 
garantie depuis l'adoption de la loi, soit une perte nette de moins d'un dixième pour cent, 
compte tenu des recouvrements. 

A la fin de 1958, $674,433,667, soit 82.9 p. 100 de tous les prêts consentis avaient été 
remboursés. Le bilan s'établissait alors ainsi qu'il suit: 

Période 

1945-1948 

1948-1951 

1951-1953 

1953-1956 

1956-1959 

TOTAL., 

Prêts 
en cours 

Pourcentage 
de tous 

les -prêts 
en cours 

S 

4,965 0.02 

296,342 0.2 

1,526,204 0.9 

9,343,777 4.2 

127,894.141 57.9 

139,065,430 17.1 

3.—Objets des prêts accordés en 1957 et 1958 en vertu de la loi sur les prêts destinés aux 
améliorations agricoles et total depuis 1945 

Objet 

Achat d ' instruments aratoires 
Construction, réparation, modification ou 

agrandissement de bât iments 
Achat de bétail 
Travaux d'amélioration ou de mise en 

valeur désignés dans les règlements 
Ouvrages d'irrigation 
Achat ou installation d'outillage agricole 

ou de systèmes électriques de ferme et 
modification ou amélioration de systèmes 
électriques de ferme 

Établ issement de clôtures ou travaux de 
drainage 

Total 

nombre 

48,091 

3,974 
4,557 

216 

133 

Montant 

58,094,091 

6,000,234 
4,272,400 

647,420 
164,619 

133,735 

115,375 

57,988 69,427,874 

1958 

Prêts 

nombre 

55,818 

5,910 
6,505 

1,427 
142 

337 

139 

70,278 

10,004,024 
7,041,710 

1,090,377 
228,372 

265,317 

122,288 

90,539,743 

Total accumulé 
1945-1958 

Prêts 

nombre 

620,393 

40,873 
38,426 

18,439 
251 

4,216 

1,077 

723,675 

Montant 

S 

710,161,684 

53,886,979 
33,796,122 

11,796,056 
392,991 

2,658,448 

806,813 

813,499,097 


